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Le présent document a pour but de répondre aux remarques formulées dans l’avis de la MRAE n° PDL-2022-6061 du 8 juin 2022. 
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1. REPONSES APPORTEES PAR LE PETITIONNAIRE 

AUX DEMANDES FORMULEES 

1.1. QUALITE DE L’ETUDE D’IMPACT ET DU RESUME NON TECHNIQUE 

 ANALYSE DE L'ETAT INITIAL ET IDENTIFICATION DES ENJEUX 
PAR LE PORTEUR DE PROJET (PAGE 5) 

 
Le site est très clairement enclavé dans un échangeur autoroutier qui voit passer chaque jour un nombre très 

important de véhicules (plusieurs dizaines de milliers de véhicules/jour). Les axes routiers qui entourent le site 
constituent donc des éléments importants de rupture de continuité écologique, en particulier pour la faune. Ainsi, 
les relations entre les habitats présents sur le site et les habitats naturels des sites plus éloignés sont fortement 
dégradés. Ceci explique la relative pauvreté du site d’étude en ce qui concerne la faune, en particulier la faune 
terrestre. Au regard des résultats obtenus lors de diagnostic écologique, il semble que les relations avec les sites 
naturels extérieurs soient limitées pour ce qui concerne les oiseaux liés à la présence de vieux arbres et les oiseaux 
d’eau. Par contre, il semble exister des échanges en ce qui concerne les oiseaux des fourrés, en particulier pour la 
Linotte mélodieuse qui peut trouver à proximité des habitats de nidification (fourrés à ajoncs). 

 ANALYSE DES METHODES (PAGE 9) 
 
Les difficultés d’accès à certains secteurs de fourrés et le bruit ambiant lié au trafic routier ont perturbé le 

déroulement des investigations, notamment en ce qui concerne l’estimation des effectifs d’oiseaux et la 
localisation des sites de nidifications. Il en résulte une interprétation prudente des effectifs d’oiseaux avec une 
part importante d’interprétation sur la base des potentialités des habitats. 
 
 

1.2. RAISONS DES CHOIX EFFECTUES ET SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
EXAMINEES (PAGE 9) 

 
URBASOLAR a étudié les sites potentiels d’implantation pour un projet de centrale photovoltaïque au sol sur le 
territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération. Cette analyse a porté sur le croisement de données dans le but 
d’identifier des sites à la fois propices à l’accueil d’un projet solaire et disponibles au moment de la recherche ou 
dans un avenir proche.  

Ainsi, afin d’inscrire le projet en conformité avec la doctrine nationale en matière d’implantation de projets 
photovoltaïques, une première cartographie a été réalisée pour recenser les sites dégradés sur le territoire de 
l’intercommunalité.  
Les sites inventoriés sur les bases de données Basias, SIS et Basol ainsi que sur la base de données des ICPE ont fait 
l’objet d’une première cartographie. 
 

 
Sites industriels et potentiellement dégradés 

 
Cette cartographie a ensuite été superposée aux potentielles contraintes techniques pour le développement d’un 
projet photovoltaïque. Les espaces actuellement bâtis ainsi que les postes source avec capacité de raccordement 
ont été localisés. 

La MRAe recommande de compléter la présentation de l’analyse de l’état initial pour ce qui concerne les 
relations entre les habitats naturels du site et ceux plus éloignés 

La MRAe recommande d’analyser les conséquences des limites des méthodes d’investigations dans certains 
secteurs sur l’évaluation des niveaux d’enjeux . 

La MRAe recommande de présenter un exposé argumenté du point de vue : 

• d’une analyse comparative au plan environnemental des sites et des scénarios d’implantations ; 

• du choix du périmètre retenu pour le projet au regard du caractère artificialisé que représente l’aire 
de covoiturage voisine répondant aux mêmes conditions d’implantations favorables pour le 
déploiement de projets photovoltaïques au sol ;  

• du choix de la technologie retenue pour le projet. 
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Sites industriels et potentiellement dégradés, et contraintes techniques 

 
D’après cette carte, sont répertoriés : 

✓  367 sites BASIAS, dont 320 situés dans les zones bâties de l’agglomération (ateliers, sites industriels ou 
artisanaux en activité, anciens sites industriels reconvertis...) ; 

✓  7 sites et sols pollués (BASOL et secteurs d’information sur les sols) ; 
✓  48 ICPE (hors carrières, parcs éoliens, sites agricoles et élevages) ; 
✓  5 carrières et anciennes carrières. 

La carte montre qu’une majorité de sites et d’anciens sites industrialisés se concentrent au cœur des zones 
urbanisées. Cela suggère, sinon une incompatibilité d’implantation pour une centrale solaire, au moins 
d’importantes contraintes à lever vis-à-vis du manque d’espace ou des conflits d’usages possibles sur ce type de 
foncier convoité. 
A l’inverse, le site retenu pour le projet, s’inscrit sur un secteur délaissé aux abords de l’autoroute, déjà artificialisé 
et peu susceptible de servir d’autres usages tout en étant à l’écart des périmètres à enjeux écologiques identifiés 
par le SRCE et la DREAL. 

Enjeux environnementaux du SRCE et prélocalisation des zones humides 
 

Conformément à la doctrine nationale en matière de développement de centrales photovoltaïques au sol, la 
société URBASOLAR a porté son intérêt sur des opportunités foncières caractérisées comme site dégradé selon les 
caractéristiques du cahier des charges de la commission de régulation de l’énergie (CRE) et du ministère de la 
transition énergétique en répondant à l’appel d’offres de VINCI Autoroute en décembre 2019. Les sites visés sont 
catégorisés par arrêté préfectoral en délaissés routiers. La DREAL, sur la base des éléments caractérisant le site ou 
la centrale solaire URBA 346 prévoit de s’implanter, à délivrer un certificat éligibilité des terrains d’implantations 
(CETI) favorable. 
 
Le projet de parc photovoltaïque se situe dans le département de la Vendée, sur le territoire de la commune de La 
Roche-sur-Yon, au lieu-dit « La Noue ». Le terrain mis à disposition présente une superficie totale de 51 346 m². Il 
se situe sur la route départementale n° 948 au niveau de la sortie d’autoroute A87. 
Une partie des terrains est louée par le département de la Vendée pour un parking de covoiturage. La durée de 
cette convention est de 5 ans renouvelable deux fois. Cette location représente environ 11 000 m² des terrains. 
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Le site n’est pas concerné par le principe d’inconstructibilité le long des grands axes (loi Barnier). En effet, la 
promulgation de la loi Energie Climat du 8 Novembre 2019 qui vise à répondre à l'urgence écologique et climatique 
inscrit cette urgence dans le code de l'énergie ainsi que l'objectif d'une neutralité carbone en 2050, en divisant les 
émissions de gaz à effet de serre par six au moins d'ici cette date. Dans ce cadre, les centrales photovoltaïques au 
sol peuvent déroger à ce principe, si elles sont implantées sur des délaissés autoroutiers. 
 
Analyse comparative au plan environnemental des sites et des scénarios d’implantations : 
L’analyse comparative des scénarios d’implantations se limite à comparer le scénario initial qui prévoyait 
l’implantation de panneaux (plus aménagements annexes) sur l’ensemble du site, au scénario retenu après avoir 
pris en compte et évité les secteurs à plus fort enjeux écologiques. Ainsi, en comparaison avec le scénario initial, 
le projet retenu permet de préserver les éléments suivants :  

- L’intégralité de la zone humide, 
- 12% de la superficie des fourrés, 71% de la superficie des fourrés mixtes, 37% du linéaire de haies arborées, 

et 89% de l’habitat terrain en friche, 
- La totalité des habitats de Lézard à deux raies et de Couleuvre verte et jaune et 87% de la superficie 

d’habitat à Lézard des murailles, 
- Environ 50 % de la superficie à enjeu modéré pour les chiroptères, 
- 100% de l’habitat de la Fauvette des jardins et de la Tourterelle des bois, 69% de la superficie d’habitat de 

la Fauvette à tête noire et de la Tourterelle des bois, 61% de la superficie d’habitat de l’Hypolaïs polyglotte, 
77% de la superficie d’habitat de reproduction de la Linotte mélodieuse et de la Mésange à longue-queue.  

 
Choix du périmètre retenu pour le projet au regard du caractère artificialisé que représente l’aire de covoiturage 
voisine répondant aux mêmes conditions d’implantations favorables pour le déploiement de projets 
photovoltaïques au sol : 
 
Le choix du périmètre retenu pour le projet a été décidé par SPTF – VINCI Autoroutes dans le cadre de leur appel 
d’offre n°2 de décembre 2019. Le cahier des charges transmis par SPTF – VINCI Autoroutes précisait d’exclure les 
11 000m² de covoiturage actuellement à la charge du conseil départemental de la Vendée. De ce fait, la société 
URBA 346 n’a pas la maîtrise foncière nécessaire pour prévoir une implantation sur l’espace actuellement dédié 
au covoiturage.  
De plus, la mise en place d’une centrale solaire photovoltaïque au sol n’est pas compatible avec une aire de 
covoiturage.  
Un projet d’ombrières de parking peut tout à fait être possible, mais ne concerne pas ce projet. 
 
Choix de la technologie retenue pour le projet : 
 
Le modèle exact des panneaux n’est pas connu à ce jour, ni sa provenance. En tout état de cause, le critère du 
faible bilan carbone des panneaux photovoltaïques sera intégré par le Maitre d’ouvrage car ce dernier est 
significatif dans le choix des projets photovoltaïques retenus par la CRE dans le cadre des appels d’offres nationaux. 
Outre le type de module, différentes structures peuvent être proposées. Lorsqu’un projet se situe sur un site 
pollué, ou un site avec des déchets enfouis, des longrines sont préconisés afin de ne pas percer le sol et éviter 
toute diffusion d’une pollution. Sur le site de la Roche sur Yon, aucune pollution n’est avérée ou suspectée, un 
ancrage par pieux battus est donc préconisé. Enfin, selon notre retour d’expérience et nos études de faisabilité, 
une structure mobile type tracker n’est pas envisageable sur ce projet. En effet, la localisation du projet et le 
productible attendu ne permettent pas d’avoir un gain de production par rapport à une structure fixe. 
 
 

1.3. PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT PAR LE PROJET, MESURES 
DESTINEES A EVITER, REDUIRE VOIRE COMPENSER LES EFFETS DU PROJET 
SUR L'ENVIRONNEMENT (PAGE 10). ANALYSE DES METHODES (PAGE 9) 

 
La durée de vie d'une installation est estimée à 30 ans, avec une perte d’efficacité de l'ordre de 0,5 %/an. Les 
fabricants de panneaux PV garantissent une durée de vie de 25 à 30 ans, pendant laquelle la puissance reste au 
moins égale à 80 % de la valeur nominale. La dégradation peut varier selon le type de module et l’environnement. 
 

 LE BENEFICE D’UNE PRODUCTION DECARBONEE 

 
Le photovoltaïque peut jouer un rôle majeur dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre en offrant une 
énergie sans émissions directes de gaz à effet de serre, et des émissions indirectes faibles. Sur l’ensemble de sa 
durée de vie, un système PV installé en France métropolitaine, émet 20 à 80 g de CO2 équivalent par kWh produit, 
selon le type de système, la technologie de modules et l’ensoleillement du site. Ces résultats dépendent fortement 
du mix électrique du pays dans lequel les cellules et modules sont produits. Ils sont à comparer aux émissions 
moyennes de la production d’électricité qui sont en France de 86g CO2 équivalent par kWh équivalent (et de 
565gCO2éq/kWh au niveau mondial). 
 
L’empreinte carbone des nouveaux systèmes PV décroît régulièrement, d’une part grâce à l’utilisation pendant la 
fabrication de procédés et de matériaux générant moins de CO2, d’autre part grâce à l’amélioration des 
rendements et enfin, grâce au recyclage des déchets de fabrication. Les technologies de recyclage, existent déjà 
pour la plupart des produits PV.  
 
La filière du recyclage se structure d’ores et déjà à l’échelle européenne et nationale. Les premiers systèmes PV 
ont été installés dans les années 90 et le recyclage de modules en fin de vie interviendra à grande échelle à partir 
de 2020. 
 
L’énergie nécessaire à la fabrication d’un système PV est restituée au bout d’un à trois ans d’exploitation selon la 
technologie de module et sa région d’installation en France. Les avancées techniques attendues dans les 
prochaines années permettront de réduire ce “temps de retour énergétique“ à moins d’un an dans le Sud de 
l’Europe pour les principales catégories de modules. Pendant les 30 ans de sa vie, un système PV produira donc 
entre 10 et 30 fois l’énergie dépensée tout au long de son cycle de vie. 
(Source : Les avis de l’ADEME, Le Solaire Photovoltaïque). 
 
Un projet de parc photovoltaïque au sol, par son principe de production d’électricité à partir d’énergie solaire 
renouvelable, participe à la lutte contre le changement climatique. 
 
La consommation d’énergies fossiles augmente la quantité de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Il est possible 
de calculer cette quantité de CO2 qui serait émise par une source non renouvelable de production d’électricité afin 

Pour plus de clarté, la MRAe recommande que la durée d’exploitation envisagée en fonction de la durée de 
vie des modules photovoltaïques soit clairement indiquée dans la présentation du projet au chapitre 4 de 
l’étude d’impact. 

La MRAe recommande de présenter l’évaluation des émissions nettes de gaz à effet de serre à partir d’une 
analyse complète du cycle de vie (construction, exploitation, démantèlement) basée sur les caractéristiques 
propres du projet et tenant compte de son contexte environnemental (page 11). 
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de comprendre les économies d’émission de CO2 réalisées par un parc solaire au sol. En 2019, le taux moyen 
d’émission de CO2 par kWh d’électricité produite en France est de 35,7 g/kWh. Or, dans le cadre du projet 
d’implantation du parc solaire URBA 346, et au regard de la surface efficace exploitée dédiée aux installations 
électriques, cette installation photovoltaïque permettra la production moyenne annuelle de 4 175 MWh / an. 
 
Ainsi, le projet de création du parc photovoltaïque au sol de la Roche-sur-Yon revêt donc une importance 
prépondérante dans le cadre des actions de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, puisqu’il permettra 
d’éviter le rejet dans l’atmosphère de près d’environ 149 tonnes de CO2 par an, soit 4 470 tonnes de CO2 sur 30 
ans, selon le calcul ci-dessous : 
 

- 35,7 g/kWh x 4 175 000 kWh/an = 149 047 500 g de CO2/an 
 
Avoir fait le choix d’un parc photovoltaïque au sol plutôt que d’une centrale nucléaire pour la production 
d’électricité est une mesure importante d’évitement de l’impact sur la qualité de l’air. 
 

 MILIEUX NATURELS – FAUNE - FLORE 

 
Une partie des oiseaux nicheurs dans les haies (et dans les fourrés) ont besoin de milieux ouverts pour se nourrir. 
C’est le cas ici pour la Tourterelle des bois, le Bruant jaune, la Grive musicienne, le Merle noir et Merle noir. C’est 
également le cas pour des espèces qui semblent fréquenter le site uniquement en dehors de la période de 
reproduction : Accenteur mouchet, Pinson des arbres et Pigeon ramier. Or, faute de gestion, le site est 
progressivement envahi par les fourrés qui limitent la disponibilité en nourriture pour ces espèces. Il est probable 
que l’installation d’une centrale solaire, avec une gestion extensive de la végétation herbacée, augmente les 
potentialités trophiques pour ces espèces. 
Par ailleurs, les haies comprenant les arbres âgés accueillent généralement une forte proportion d’oiseaux nichant 
dans les cavités, les loges ou les interstices. Les espèces concernées sont principalement les mésanges, les pics, la 
Sittelle torchepot, le Grimpereau des jardins, l’Etourneau sansonnet. Or, notre inventaire mis en évidence que ces 
espèces sont totalement absences dans le périmètre du site en période de nidification. Ceci révèle que les arbres 
du site, y compris les arbres âgés dans les haies centrales, ne présentent pas de potentialités pour ces espèces. 
Cette absence de potentialité réduit l’intérêt que représentent ces haies pour l’avifaune, notamment d’un point 
de vue fonctionnalité écologique. 

 
En plus de suivi écologique du chantier de construction de la centrale solaire, un suivi écologique est prévu en 
phase exploitation à n+1, n+3 et n+5. Ce suivi comprendra trois passages pour chaque année en fonction de la 
saison (un passage au printemps, un en été et un en automne). Ces passages cibleront l’ensemble des groupes 
d’espèces et habitats. Ils permettront notamment de déterminer l’état de conservation des habitats des espèces 
protégées (fourrés à Linotte mélodieuse et plantations créées ou renforcées), ainsi que celui des populations 
d’espèces patrimoniales et les cinq espèces protégées impactées (Lézard des murailles, Linotte mélodieuse, 
Fauvette à tête noire, Hypolaïs polyglotte, Mésange à longue queue). Il permettra de préconiser si nécessaire la 
mise en place de mesure corrective pour favoriser les potentialités écologiques du site. 
 

 GESTION DES EAUX SUPERFICIELLES 

 
Le mode d’ancrage envisagé est la méthode par pieux battus. Celle-ci n’a que très peu d’incidence sur les 
ruissellements et l’infiltration des eaux. Cette méthode a été prise en compte dans l’étude hydrologique et 
hydrogéologique.  
Si le mode d’ancrage était modifié, à la suite d’évolutions techniques dans l’avenir par exemple, il est peu probable 
qu’un autre mode d’ancrage ait un impact entrainant une modification des conclusions de l’étude hydrologique et 
hydrogéologique.  
En effet, le site présente des sols peu perméables où le volume potentiellement infiltré reste limité vis-à-vis des 
volumes ruisselés notamment sur la partie ouest du site. 
De ce fait, les préconisations soumises par l’étude hydrologique et hydrogéologique ont été pris en compte dans 
l’implantation présentée par le plan de masse de la demande de permis de construire d’URBA 346. 
En effet, des fossés en bleu clair qui seront connectés à la zone humide au sud sont prévus le long de la voirie. (Cf. 
plan de masse) 

 Plan de masse du projet de centrale solaire URBA 346 

La MRAe recommande de mieux prendre en compte les enjeux relatifs aux fonctionnalités des haies du site 
notamment pour les oiseaux nicheurs (page 13). 

La MRAe recommande de présenter un projet qui au travers de la mise en œuvre de la démarche ERC 
consolidée garantisse l’absence de perte nette de biodiversité et prévoie un dispositif de suivi des mesures 
jusqu’au terme de sa phase d’exploitation (page 14). 

La MRAe recommande (page 14) : 

• de présenter l’analyse des effets du projet du point de vue de la gestion des eaux, établie sur la base 
du projet retenu, en intégrant les hypothèses pénalisantes à prendre en compte en l’absence de 
certitude quant au mode d’ancrage ; 

• de présenter dans le détail les mesures finalement retenues suite aux préconisations de l’étude 
hydrologique et hydrogéologique ainsi actualisée. 
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  PAYSAGE 

 
La route D948 ne circule pas dans l’axe direct du site d’implantation des panneaux solaires, les vues seront donc 
majoritairement latérales. De plus, la vitesse de circulation élevée sur cet axe entraîne des perceptions uniquement 
furtives (faible durée d’exposition aux potentiels effets de réverbération). Par ailleurs, les panneaux sont en retrait 
de minimum 25 m par rapport à la route et davantage à l’angle sud, d’où une légère fenêtre visuelle s’ouvre au 
sud-ouest du site (entre 26 et 78 m de recul). C’est la seule fenêtre visuelle en direction du projet depuis la RD948, 
le reste de la route étant bien entouré de filtres visuels (haies, friches arbustives, etc.). Les plantations prévues à 
l’angle sud du site pourront être réalisées en baliveaux (gros sujets) afin de bénéficier d’une filtration des vues 
efficaces dès les premières années qui suivent la plantation. Des essences persistantes pourront être ajoutées à la 
haie plurispécifique pour limiter les vues même en période hivernale. 
 

 
Les haies bocagères qui sont présentes sur le site du projet ne bénéficient pas de protection réglementaire : elles 
ne sont pas protégées au PLU de la Roche-sur-Yon. Elles sont concernées par le périmètre de la ZNIEFF de type 2, 
mais les périmètres ZNIEFF ne constituent pas de mesures de protection réglementaires. 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en abordant les effets optiques possibles du fait de la 
proximité du projet et de son orientation par rapport à la RD 948 (page 15). 

La MRAe recommande une meilleure prise en compte des enjeux paysagers relatifs au maintien des haies 
bocagères préservées jusqu’à ce jour au travers de la définition de solutions alternatives à leur destruction qui 
paraissent possibles tout en garantissant la viabilité du projet (page 15). 



 

URBA 346 ; Projet photovoltaïque – Commune de La Roche-sur-Yon (85)              Ouest Am, 2022      8 

2. ANNEXE : AVIS DE LA MRAE, 08/06/2022 
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